
 AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

 PRÉFECTURE D’EURE-ET-LOIR

 OBJET : Demande d’institution de servitudes d’utilité publique

  SERVITUDES A L’USAGE DU TERRAIN PROJETÉES : servitudes d’usage du site, de recouvrement du
sol, d’encadrement des travaux, d’usage des eaux souterraines, d’interdiction de la culture potagère, en
matière de dispositions constructives, de modification des servitudes d’utilité publique et d’accès et de
conservation des piézomètres
 EMPLACEMENT: 14 Boulevard Clemenceau 28 000 Chartres (site de l’ancienne usine à Gaz)- parcelles
cadastrées BN n°524, 526, 528, 529, 530, 531, 532, 533, 534, 535, 536, 537, 538, 539, 540, 541, 542,
543, 547, 548, 549, 550, 551, 552, 553 et 554. 
 DEMANDEUR  :  Société BF2 CHARTRES – Siège social : 7, rue Balzac 75008 Paris

  LES INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET POURRONT ÊTRE OBTENUES  auprès de Monsieur
Dominic BELANGER, Directeur Environnement – dbelanger@bronwfields.fr
 DURÉE DE L’ENQUÊTE:  de 33 jours, du lundi 27 mai 2024 à 9h00 au vendredi 28 juin 2024 à 17h00.

 LE DOSSIER comportant, en outre, le projet d’arrêté définissant les servitudes et le périmètre est déposé
en mairie de Chartres -Hôtel de ville,  Place des Halles - où le public pourra en prendre connaissance aux
jours et heures d’ouverture de la mairie au public: du lundi au vendredi de 9h à 18h et le samedi de 9h à
12h30. Le dossier est également consultable depuis un poste informatique, à la Préfecture d’Eure-et-Loir,
place de la République à Chartres, pendant les horaires d’ouverture au public et sur son site internet :
https://www.eure-et-loir.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Enquetes-Publiques-et-consultation-du-public/
Enquetes-publiques/En-cours

 COMMISSAIRE ENQUÊTEUR: Monsieur  Nicolas DERELY, consultant en pilotage de projet,  désigné
en qualité de commissaire enquêteur, se tiendra à disposition du public en mairie de Chartres - Hôtel de
ville -  Place des Halles - aux jours et heures suivants :

DATES HEURES

Lundi 27 mai 2024 9h00-12h00

Samedi 22 juin 2024 9h30-12h30

Vendredi 28 juin 2024 14h00-17h00

Monsieur  Bernard LEGROS, ingénieur  de  l’armement  retraité  est  désigné en qualité  de  commissaire
enquêteur suppléant 

  PENDANT LA DURÉE DE L’ENQUÊTE, LE PUBLIC POURRA FORMULER SES OBSERVATIONS ET
PROPOSITIONS :

• sur le registre papier, ouvert à cet effet en mairie de Chartres, coté et  paraphé par le commissaire
enquêteur ;

• auprès du commissaire enquêteur, lors de ses permanences (observations et propositions orales ou
écrites) ;

• par courrier adressé en Mairie de Chartres, Hôtel de ville, Place des Halles 28000 CHARTRES, à l’attention de
M. DERELY, commissaire enquêteur. 

les observations remises ou adressées par voie postale au commissaire enquêteur seront annexées au registre d’enquête

• à l’adresse électronique suivante :  pref-enquete-publique@eure-et-loir.gouv.fr. Celles-ci seront insérées de
façon anonymisée, sur le site internet de la préfecture d’Eure-et-Loir.

  LE RAPPORT ET LES CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR seront consultables pendant 1
an à compter de la clôture de l’enquête publique en mairie de Chartres, à la Préfecture d’Eure-et-Loir –
DC – Bureau des procédures environnementales et sur le site internet de la Préfecture d’Eure-et-Loir :
https://www.eure-et-loir.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Enquetes-Publiques-et-consultation-du-public/
Enquetes-publiques/Terminees

  A L’ISSUE DE LA PROCÉDURE RÉGLEMENTAIRE, la  décision d’instituer  des servitudes d’utilité
publique ou de refus sera prononcée par arrêté du Préfet d’Eure-et-Loir.
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